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C.P.E.S. Noue-le-loup SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

C.P.E.S. Noue-le-loup
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 27 septembre 2023, il  a été constitué une SAS
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. Noue-le-loup
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2024.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juin 2026 |

Ecrit par le 23 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/76/   2/17

ESCO MACONNERIE SAS
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Suivant acte sous seing privé en date à AVIGNON du 27.09.2023, il a été constitué sous la dénomination
ci-dessous une société par actions simplifiée régie par la  Loi  et  les  dispositions réglementaires en
vigueur, dont les caractéristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : ESCO MACONNERIE
CAPITAL : 1 000 euros composé uniquement d’apports en numéraire
SIEGE SOCIAL : 236 avenue Jean Althen – 84210 ALTHEN DES PALUDS
OBJET : – les travaux de maçonnerie générale dans le neuf et la rénovation, directement ou en sous-
traitance
– l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer,
ayant  le  même  objet  ou  un  objet  similaire  ou  connexe,  et  plus  généralement  toutes  opérations
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ci-dessus spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe.
DUREE : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
PRESIDENT : M. Nathan ESCOFFIER, demeurant au 236 avenue Jean Althen – 84210 ALTHEN DES
PALUDS
DIRECTEUR GENERAL : M. Antony ESCOFFIER, demeurant au 249 Chemin de la Bretelle – 84210
ALTHEN DES PALUDS
CONDITIONS D’ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET EXERCICE DU DROIT DU VOTE : Chaque
action donne droit à une voix.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Toutes les cessions d’actions, à
titre onéreux ou gratuit, sont soumises à l’agrément préalable de la collectivité des actionnaires, statuant
à la majorité de plus de la moitié des actions.
Pour Avis
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OH LA FAMILLE ! SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 21/09/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
OH LA FAMILLE !
Siège social : 602 Bd Edouard Daladier 84100 ORANGE
Capital : 1000 €
Objet social : Restauration rapide, snacking
Président : M ZTOUTI Achraf demeurant 6 rue Jean de la fontaine 84100 ORANGE élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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LA GARDETTE SCI
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Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

LA GARDETTE
Société civile immobilière au capital de 1 000 euros

Siège social : 10 LOTISSEMENT DES GAUTES ROUGES,
84370 BEDARRIDES

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Bédarrides du 12/09/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : LA GARDETTE
Siège social : 10 LOTISSEMENT DES GAUTES ROUGES, 84370 BEDARRIDES
Objet social : l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Enzo Ruscelli, 10 lotissement des gautes rouges 84370 Bédarrides
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
Pour avis
La Gérance
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ATELIER AUGUSTIN SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
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Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé à Pernes les Fontaines en date du 20 septembre 2023, il a été constitué
pour une durée de 99 années, une société à responsabilité limité qui sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés d’ AVIGNON et dénommée :
ATELIER AUGUSTIN
Capital : 3 000 Euros
Siège social : 1243 chemin des Bourjurles  – 84210 Pernes les Fontaines
Objet : Serrurerie, métallerie, ferronnerie.
Gérant : Monsieur AUGUSTIN Jean-Baptiste demeurant 300 chemin de Souleyrol – 84570 Malemort du
Comtat
Pour avis
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SCI SAGI

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Par acte sous signature privée en date à SORGUES du 26 septembre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI SAGI
Siège social : 1220, Route d’Entraigues, 84700 SORGUES
Objet social : La propriété, l’acquisition, la mise en valeur, l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement : de tous immeubles, droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement ;  de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,  l’annexe ou le complément des
immeubles et droits immobiliers en question. L’acquisition de tout bien immobilier.  L’édification de
toutes constructions ainsi que la réfection et l’aménagement de celles existantes. La mise à disposition
gratuite ou onéreuse d’un ou plusieurs biens détenus par la société au profit des gérants, des associés,
un ou plusieurs propriétaires ou usufruitiers de parts sociales. La propriété et la gestion d’un portefeuille
de  valeurs  mobilières,  droits  sociaux,  titres,  contrats  ou  bons  de  capitalisation,  ou  tous  autres
placements, détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, par voie d’achat, d’échange, d’apport,
de souscriptions de parts,  d’actions,  obligations et  de tous titres  ou droits  sociaux en général.  La
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souscription de tous emprunts et  la  constitution de toute hypothèque ou toute autre sûreté réelle.
L’octroi  de  garanties  pour  le  compte  de  sa  société  mère  et  de  ses  filiales.  L’obtention  de  toutes
ouvertures de crédits et facilités de caisse, avec ou sans garantie hypothécaire. La prise de participation
dans toutes sociétés Françaises ou étrangères, quelles que soient leur objet social et leurs activités, la
gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou pour celui de tiers par
tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de capital, absorption ou
fusion, la gestion de son propre patrimoine, tant mobilier qu’immobilier et de tout patrimoine, quelle que
soit  sa  composition,  appartenant  à  toutes  personne  physique  ou  morale.  Et,  généralement  toutes
opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet et ne modifiant pas le
caractère civil de la société.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Gérance : M. Benjamin et M. Alban CALVINO demeurant 369, Chemin de la Forêt,  84450 SAINT-
SATURNIN-LES-AVIGNON
Clauses relatives aux cessions de parts :
-agrément requis dans tous les cas
-agrément des associés représentant les deux tiers au moins des parts sociales
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON

 

SARL MONALL
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

Suivant acte reçu par Me Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 25 septembre
2023, il a été constitué une Société à Responsabilité Limitée dont les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : SARL MONALL
Siège : 372 chemin des Sources 84170 MONTEUX
Durée : 99 ans
Objet : – La location en meublé avec services para-hôteliers. La création, l’acquisition, la location, la
prise en location-gérance, la prise à bail, l’installation, l’exploitation, caves, caveaux, usines, ateliers. La
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets. La participation directe ou
indirecte de la société dans toutes opérations financières, immobilières ou mobilières et dans toutes
entreprises commerciales, agricoles. L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en
valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration  et  la  location.  Et
généralement,  toutes  opérations  financières,  commerciales,  industrielles,  mobilières  et  immobilières.
Capital social : 1.000 Euros
Gérant : Monsieur Samuel MONTGERMONT, demeurant à MONTEUX (84170) 7 impasse des Tourtelles
Immatriculation au RCS de AVIGNON
POUR AVIS ET MENTION
Me Paul-René MATHIAN, Notaire
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CARADEC DEVELOPPEMENT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 25 septembre 2023, est constituée une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination :

CARADEC DEVELOPPEMENT
Capital : 2 000 euros divisé en 2 000 actions de 1 euro
Siège social : 517 C D24 VERS PETIT PALAIS, 84800 LAGNES
Objet : La détention de participation dans le capital de toutes sociétés et la fourniture aux dites sociétés
de tous services,  notamment économiques et financiers,  la participation à son financement,  et  plus
généralement toutes opérations accomplies par les sociétés holding.
Durée :  99 années
Admission aux assemblées et droit de vote :
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Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte
de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément :
Les  actions  ne  peuvent  être  cédées  y  compris  entre  associés  qu’avec  l’agrément  préalable  de  la
collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote ; les
actions du cédant n’étant pas prises en compte pour le calcul de cette majorité.
Président : Monsieur CARADEC Jérémy demeurant 517C D24 Vers Petit Palais, 84800 LAGNES
Immatriculation : au RCS de AVIGNON
Pour avis,

 

MG PRODUCTION SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Par ASSP en date du 21/09/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
MG PRODUCTION
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Siège social : 32 rue René Char 84300 CAVAILLON
Capital : 1000 €
Objet social : Activités de soutiens aux cultures
Président : M EL GHIOUANE Mustapha demeurant 32 rue René Char 84300 CAVAILLON élu pour une
durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

LE DHI MAY SCI
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte authentique reçu par Maître Marion MICOUD, notaire à THONES en date du 20
septembre  2023,  il  a  été  constitué  une  Société  Civile  Immobilière  présentant  les  caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LE DHI MAY
Objet  social  :  –  l’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers
en question,
Capital social : 200000 euros
Siège social : 2716, route de Rochegude, 84430 MONDRAGON
Durée de la société : 99 ans à partir de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Gérance : Monsieur Jeffery SCICLUNA, et Madame Marianne BARDET, son épouse demeurant ensemble
à LE GARN (30760), 117,chemin de la Ginade,
Clauses d’agrément :  Les parts sociales sont librement cessibles ou transmissibles entre associés,
ascendants ou descendants des associés, même si l’ascendant ou descendant cessionnaire n’est pas
associé.

 

LES 3CMA SCI
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AVIS DE CONSTITUTION

LES 3CMA
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 1412 chemin des Capelets
84210 PERNES LES FONTAINES

RCS AVIGNON
Aux termes d’un acte sous signature privée en date 18 septembre 2023 à PERNES LES FONTAINES, il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : LES 3 CMA
Siège social : 1412 Chemin des Capelets, 84210 PERNES LES FONTAINES
Objet social : L’acquisition, la construction de tous biens immobiliers, l’administration et l’exploitation
par bail, la location ou autrement desdits immeubles et de tous autres immeubles bâtis ou non bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par voie d’acquisition, d’échange, apport ou autrement.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 2 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance  :  Monsieur  Cyril  ENTAT,  demeurant  1412  chemin  des  Capelets  –  84210  PERNES  LES
FONTAINES,
Clauses relatives aux cessions de parts :  agrément des associés représentant au moins en parts
sociales les deux tiers du capital social. L’associé cédant prendra part au vote et ses parts seront prises
en compte pour le calcul de la majorité.
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Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
Pour avis
La Gérance

 

NEWDEAL CONNECT SAS
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Aux termes d’un acte SSP en date à ST SATURNIN LES AVIGNON du 21/09/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : NEWDEAL CONNECT
Siège : 86 chemin des Tuyes, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Agence marketing digital, formation en marketing
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :  Monsieur  Joris  BISSIERE demeurant  86 chemin des Tuyes 84450 ST SATURNIN LES
AVIGNON
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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